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Audience publique du seize janvier mil neuf cent

quatre-vingt-quinze

Le tribunal de paix de et à Luxembourg, arrondissement judiciaire et Grand-Duché de
Luxembourg, siégeant en matière de bail à loyer, a rendu le jugement qui suit;

Dans la cause entre:

ETAT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, représenté par son Premier Ministre
Monsieur Jacques SANTER, et pour autant que de besoins par son Ministre des Finances,
poursuites et diligences de l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines, établie à
L-1651 LUXEMBOURG, 1-3, avenue Guillaume, représentée par son directeur Monsieur
Paul BLESER, demeurant à LUXEMBOURG, et pour autant que de besoins par Monsieur

B. ) , receveur des domaines au bureau des actes judiciaires à Luxembourg,
élisant domicile à l'adresse de l'Administration précitée

partie demanderesse

comparant par Maître François REINARD, avocat -I- à Luxembourg

e t

1) iJ. ) , commerçant, et son épouse

2) L2.) , sans état, les deux demeurant à L-

parties défenderesses

comparant par Maître Henri FRANK, avocat -I- à Luxembourg

Faits:

L'affaire fut introduite par requête - annexée à la minute du présent jugement - déposée
au greffe de la Justice de Paix de et à Luxembourg en date du 29 septembre 1994.

Sur convocations émanant du greffe, elle fut appelée à l'audience publique du 26 octobre
1994.

A l'appel de la cause à la prédite audience, les mandataires des parties se présentaient et
l'affaire fut fixée.








